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Setlage 7.

Trente règles concernant l'emploi de l'artillerie
en campagne, extraites d'un cours donné
en 1851 aux officiers et sous-officiers
d'artillerie de Genève, par J. Massé, lieutenant-
colonel d'artillerie.

Pour produire des effets efficaces avec l'artillerie
sur les champs de bataille, il faut qu'elle soit employée

1. d'une manière conforme aux besoins de l'époque,
2. d'une manière conforme aux besoins de l'arme en

elle-même; c'est-à-dire d'une manière à en tirer le
meilleur parti.

1. BESOINS DE L'ÉPOQUE.

Les règles relatives à ce point concernent la grande

tactique et sont du ressort des officiers généraux.
A la première époque de l'artillerie, celle-ci, immobile

par sa nature, fut placée sur les champs de bataille
de manière à ne plus être bougée de sa première position.

A une époque postérieure, l'artillerie, devenue plus
mobile, fut répartie et éparpillée au milieu des troupes 1.

Aujourd'hui l'artillerie est l'ame des batailles.

Napoléon en peu de mots a donné tout le secret de son

emploi. „L'artillerie", dit-il, „fait maintenant la destinée

des peuples. Celui qui saura faire arriver subitement et

à l'insu de l'ennemi une masse d'artillerie sur un des

points importants, est sûr de la victoire."

1 Ce fut à cette époque que fut inventée l'artillerie de bataillon.
Ce fut en 1607 que le marquis de Spinola l'introduisit en Espagne ;

les Suédois, les Prussiens, les Français, les Suisses l'adoptèrent ensuite.
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Beilage 7.

'trente règles evneernnnt l'vinplvt >lv l srtlllvrie
vn esinpNAnv, vxtrnltv« N un e«urs> ilonnê
va t8Sî aux vkìeler» vt »«»»»«Kieler» «i'sr-
tlllerle «Iv kvaèvv, par IUls»«e, Uvutvnant-
eolonel â'srtlllvrle.

?our prorluire ûes ekkels vllicaces avec l'artillerie
sur les ckamps tie bataille, il kaut qu'elle soit employée

1. manière eo?î/orme a»ai ûesoms ele

2. cl'«»« mamère con/orme au-v öesoi/es cke /'arme ew

â-même^' c'est-à-<jire û'une manière à en tirer le
meilleur parti.

l. LL80M8 VL I.'L?0tZlIL.
I.es rèxles relatives à ce point concernent la xranlle

tactique et sont tlu ressort ûes vlliciers Zènèraux.

^ la première époque lie l'artillerie, celle-ci, immo-
bile par sa nature, kut placve sur les cbamps lie bataille
lie manière à ne plus être doutée «le sa première position.

^ uns époque postérieure, l'artillerie, devenue plus
mobile, kut répartie et éparpillée au milieu «les troupes!.

àjourli'bui l'artillerie est lame ckvs batailles. Aa-

polèon en peu cle mots a lionne tout le secret <le son

emploi, „I/artiììerie", «lit-il, „kait maintenant la «lestinèe

lies peuples. Lelui qui saura kaire arriver subitement et

à linsn cle ì'ennemi une masse tl'artillerie sur un <les

points importants, est sûr lie la victoire."

i Le kut à cette époque que kut inventée l'artillerie <Ze bataillon.
Le kut en 1607 que le marquis 6e Spinola l'introâuisit en Lspsxns;
le» Suvâois, les prussiens, les krsoxsis, les Suisses l'sàoploroot ensuite.
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Marengo, Austerlitz, Iena, Friedland, Wagram et nombre

d'autres batailles offrent des exemples frappants de

l'application de ce système et des succès qui en sont résultés 2.

Ces principes n'ont pas changé 3.

2. BESOINS DE L'ARME.

Les règles à indiquer à cet égard se rapportent aux
deux points suivants:

A. à la disposition de l'artillerie,
B. à l'exécution du tir des bouches à feu.

A» Règles relatives à la disposition de l'artillerie en général.

1ère règle. L'artillerie doit toujours être placée de

manière à ne pas gêner les troupes et à les protéger.
2e règle. On ne doit pas en général disposer une

batterie dans une direction perpendiculaire à l'ennemi,
mais autant que possible lui donner une direction plus

ou moins oblique.
3e règle. Il faut en revanche se placer de manière à

ne pas s'exposer à être pris en écharpe, de flanc ou de revers.
4e règle. Dans aucun cas on ne doit laisser l'artillerie

sans être bien gardée ou soutenue 4.

2 A la Moskowa on a lire 92,000, et à Leipsic, 225,000 coups
de canon.

3 Voyez les récits des guerres de Piémont et de Hongrie en
1849. Pour des corps d'armée de 25,000 hommes les Autrichiens
avaient 150 houches à feu. Pour d'autres corps de 40,000 hommes
jusqu'à 240 houchcs à feu. Les Hongrois pour des corps de 35,000
avaient 150 bouches à feu.

4 Le commandant d'une batterie doit surtout faire garder ses

flancs ; ainsi dans un combat un chef de batterie inquiet sur une
route sur un de ses côtés l'avait interceptée au moyen des voitures
de sa batterie dont il n'avait pas besoin qu'il avait fait ranger en
travers et garnir de tirailleurs.
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Uarenxo, àsterlit?, lena, kriedland, VVagrsm et nom-
bre d'autres bâilles ossrent des exemples frappants à l'ap-
plication 6e ce système et des succès qui en sont résultes

ties principes n'ont pas ckanxè

2. LL80II^8 I)L
I.es règles à indiquer à cet èxard se rapportent aux

deux points suivants:
^4. s la disposition do l'arlillerio,
L. à l'exêcution du tir des bouckes à kou.

AêAies re/aiwes à /a âposà'ow ole /'arêàris e/è Aàêra/.
fère rèA/e. t'arlilleric doit toiqours être plscêe do

manièro à no pas xênor les troupes et a les protéger.
Fe rèA/e. On no doit pas en general disposer une

batterie dans uno direction perpendiculaire à l'ennemi,
mais autant que possible lui donner une direction plus

ou moins oblique.
Fe rèA/e. II faut en revancbe se placer de manière à

ne pas s'exposer à être pris en èckarpe, de tlanc ou de revers.
4e rèA/e. vans aucun cas on no doit laisser l'artil-

lerie sans être bien gardée ou soutenue 4.

2 ^ la Uoskowa on a lire 92,000, et à l.eipsic, 225,099 voups
9e canon.

2 Voxezi les récits 9es xuerres ils kiewont et 9s llonxrie en
1849. ?our «les corps 9'armss <Ze 25,999 kommes los «Xutrivlusa«
avaient 159 kouckes à leu. ?our «l autres corps 9e 49,999 komme»
jusqu'à 249 bouebes à feu. ke» llonzrois pour 9es corps 9e 35,999
avaient 159 boucdes à seu.

4 4,e comma»9ant 9'uns batterie 9oit surtout taire xsr9er ses

tlancs; ainsi «lans un combat un ckel 9e batterie inquiet sur une
route sur un 9e ses côtes l avait interceptes su moxeo «les voitures
9e sa batterie 9ont il n'avait pas besoin, qu'il avait tait rsoxer en
travers et xsroir 9e tirailleurs.
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5e règle. Il ne faut pas avant le commencement de

l'action placer ses batteries à leur vraie position 5.

6e règle. 11 faut autant que possible éviter de prendre
position avec de l'artillerie au-devant des troupes G. 11

faut éviter aussi de prendre position sur de faibles
hauteurs pour tirer par dessus elles.

Car dans ces deux cas on présente à l'ennemi un
double but, et les canons tirant par dessus les troupes
dérangent celles-ci en les inquiétant.

Quant à la localité.

7e règle. L'artillerie doit être placée sur les points
d'où on a la vue la plus étendue.

8e règle. On doit se placer de manière à obtenir des

feux rasants, c'est-à-dire à dominer le terrain de 1 mètre

sur 100. D'un autre côté le maximum d'élévation au-
dessus des points à battre ne doit pas dépasser 7 mètres

sur 100 7.

9e règle. 11 faut dans toute position profiter de tous

les accidents de terrain et de tous les moyens possibles

s Ainsi lorsqu'on veut, comme à Friedland, Wagram, démasquer
tout-à-coup une batterie destinée à surprendre l'ennemi et à produire
un grand eilet. Mais s'il est conveuable que celle artillerie soit
cachée, il est de la plus grande importance qu'elle arrive précipitamment

et se mette en batterie le plus proinptement possible.
6 Les troupes placées derrière l'artillerie sont très-exposées parce

que tous les boulets ennemis dirigés contre les canons vont tomber
en arrière et blessent ou démoralisent les soldats.

7 Les avantages d'un commandement favorable sont: de voir de

plus loin; de pouvoir bien ricocher l'ennemi, tandis que l'ennemi
ricoche mal ou point dn tout, parce que ses boulets se (icbenl en

terre ; de pouvoir mieux tirer que l'ennemi qui est obligé d'employer
la hausse. Mais en revanche la position sur une hauteur trop élevée
est très-défavorable (voyez Pliimicke, Decker).
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Fe »'èA/e. II ne kaut pas avant le commencement 6e

l'action placer ses batteries à leur vraie position 5.

6e rèA/e. II faut autant que possible éviter 6e prenclre
position avec 6e l'artilleriv au-6evant 6es troupes >>. Il
kaut éviter aussi 6e prenäre position sur 6e faibles bau-
teurs pour tirer par 6essus elles.

Lar 6ans ces 6eux cas on présente a l'eouemi un
6ouble but, et les canons tirant par 6essus les troupes
6êrsnAent celles-ci en les inquiétant.

Huant à la localité.

7e rèA/e. ^'artillerie 6oit être placée sur les points
6'oû on a la vue la plus êìon6uo.

Se rèA/e. On 6oit se placer 6e manière à obtenir 6es

keux rasants, c'est-à-6ire à tlominor le terrain 6e 1 mètre

sur 199. D'un autre cè>tè le maximum 6'èlèvation au-
6essus 6es points à battre ne 6oit pas 6èpasser 7 mètres

sur 199

Se rèA/e. II faut 6ans toute position protller 6e tous

les acei6enls 6e terrain et 6e tous les movens possibles

5 Xinsi lorsqu'au veut, comme à kriedland, >Vszrsw, démasquer
tout-à-eoup une batterie destinée à surprendre l'enuemi el à produire
uu xrand eltet. lNais s'il ost convenable que cette artillerie soit ca-

cbês, il est de la plus grande importance qu'elle arrive précipitant-
inent et se metts eu batterie le plus promptement possible.

6 l.es troupes placées derrière l'artillerio sont très-exposèes parce
que tons les boulets ennemis dirigés contre les canons vont tomber
vo arrière et blessent ou démoralisent les soldats.

I.0S avantages d'un commandement favorable sont: de voir de

plus loin; de pouvoir bien rieocker l'ennemi, tandis que l'ennemi
ricocde mal ou point dn tout, parcs que ses boulets se llcdout eu

terre z de pouvoir mieux tirer que l'ennemi qui ost obligé d'ewploxer
la bausse. Hiais en revancde Is position sur une bsulsur trop élevée
est tros-dsksvorabls (vo^-eü klàicbo, vecker).
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qui peuvent couvrir les pièces sans nuire à l'efficacité

du tir 8.

10e règle. Il faut éviter avec soin de prendre position

sur un terrain pierreux ou trop près de murs.

Ile règle. Lorsqu'on est battue par l'artillerie ennemie,

il faut espacer les pièces des batteries autant que

possible. Mais dans tous les autres cas il faut conserver
les distances prescrites par les règlements.

11 peut convenir quelquefois de subdiviser sa batterie,
mais il ne faut jamais le faire que lorsqu'il y a des motifs

exceptionnels et urgents, et en prenant d'ailleurs toutes
les précautions possibles 9.

12e règle. Le commandant d'une batterie doit
toujours être certain de ses débouchés pour opérer sa

retraite en cas de besoin.
11 faut aussi qu'il connaisse parfaitement la nature

du terrain et des chemins avoisinants dans toutes les
directions. A cet égard, il doit faire les reconnaissances

lui-même, ou ne les faire faire que par un officier en

qui il ait toute sa confiance 10.

3 Ainsi abattis, trous de loup, chevaux de frise. Lorsqu'on est
sur la défensive, des marais, des haies au-devant de la position sont
très-favorables.

3 Ainsi à Friedland une forte batterie française se trouvant
abîmée par une batterie ennemie, son commandant, pour tromper
l'ennemi fit sortir en arrière ses pièces paires pour les porter en
cachette sur les flancs de l'ennemi. Pendant ce temps les pièces impaires
activaient le feu. Le succès de cette manoeuvre fut complet.

10 La non-observation de cette maxime a contribué puissamment
à la perte de la bataille de Waterloo (Voyez Vaulabelle tome 2). Une
forte batterie de plusieurs pièces de 12, placée sur un mamelon,
écrasait les Anglais en pleine retraite à 2 heures après midi ; celte
batterie reçut l'ordre de changer de position et de se placer sur un
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qui peuvent couvrir les pièces sans nuire à l'elLeacilè

(iu tir
/Se rèA/e. II faut éviter avec soin cle prendre position

sur un terrain pierreux ou trop près de murs.

//e rèA/e. lorsqu'on est battue par l'artillerie ennemie,

il faut espacer les pièces «les batteries autant que

possible. Uais clans tous les autres cas il kaut conserver
les distances prescrites par les rèZIemcnls.

Il peut convenir quelquefois cle subcliviser sa batterie,
mais il ne faut Damais le kaire que lorsqu'il ^ » cles mo-
tifs exceptionnels et urgents, et en prenant d'ailleurs toutes
les précautions possibles 9.

/Se rèZ/e. I.e commanclant d'une batterie cloit tou-
jours être certain cle ses clèbouckès pour opérer sa re-
traite eu cas cle besoin.

ll kaut aussi qu'il connaisse parfaitement la nature
«lu terrain et îles ckemins »voisinants clans toutes les
directions. ^ cet èxard, il cloit kaire les reconnaissances

lui-même, ou ne les faire kaire que par un ollicier en

qui il ait toute sa conliance lo.

8 Xinsi sbsllis, trous 6e loup, cdevsux 6e frise, lorsqu'on est
sur Is défensive, âss nisrsis, 6es dsies su-âevsnt àe Is position sont
très-lsvorsbles.

^ ^iusi à ?rie6Isnâ uue forte dstterie frsnpsise se trouvsnt sbi-
wès psr une dstterie enneinie, son comn>sn6»iit, pour tromper l'en-
newi, lit sortir en srrisre ses pièces psires pour le» porter eu cs-
ckettv sur les llsncs 6s l'ennemi. peodsnl ce temps les pièces impsires
sclivsient le feu. I.S succès 6e cette msnoeuvro f»l complot.

I.s non-odservstion 6o cette msxiwe s contribué puisssmment
à Is perte 6o Is bstsilio 6e VVsterloo (Voxex Vsulsbeilo tome 2). tins
korte bstlerie 6e plusieurs pièces 6e 12, plscèo sur un msmelon,
ècrsssit les ^n°Isis en pleine relrsile à 2 keures sprès midi; cette
bsììerie rexut l'ordrs 6e cksnxer 6e position et 6e se plscer sur un
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Quant au calibre.

13e règle. Les gros calibres doivent en général être

placés sur les points d'où l'on découvre l'ennemi de plus

loin, sur les points les plus faibles, sur ceux que
l'ennemi a le plus d'intérêt à forcer, enfin en réserve, pour
pouvoir au besoin porter des coups décisifs.

Dans toutes les positions où le terrain au-devant de

soi est accidenté ou coupé par des troussailles, des

ravins, des murs, des enclos, les batteries doivent être
renforcées d'une forte proportion d'obusiers.

B. Règles relatives à l'exécution du tir des bouches à feu.

lie règle. 11 faut que le commandant d'une batterie

tout particulièrement, ainsi que tous les artilleurs
conservent constamment leur sang froid et leur présence

d'esprit, lors même que l'ennemi riposte par un feu très-
efficace et qui leur occasionne beaucoup de mal, et surtout

lorsqu'ils se voient chargés par de la cavalerie.
C'est le sang froid qui conserve aux chefs et aux

artilleurs la faculté de penser et d'agir, et de juger dans

toutes les circonstances des mesures à prendre.

autre mamelon pour mieux harceler et foudroyer les Anglais. Dans
le trajet elle s'embourba dans un mauvais chemin, d'où elle ne put
plus sortir malgré tous les efforts- imaginables. Le duc Wellington
s'aperçut de cet incident. Il fit charger cette batterie embourbée par
une division de cavalerie. Canonniers, chevaux, colonels, tous furent
sabrés. Le feu de celte batterie ayant ainsi cessé, la troupe anglaise,
en plein désordre, reprit baleine, fut ramenée, et dès ce moment la
victoire que Napoléon tenait à pleines mains, lui échappa pour ne
plus lui revenir. Cela ne serait peut-être pas arrivé, si le commandant

d'artillerie n'eût pas fait cesser le feu de la batterie tout à la
fois, et n'eût commencée son déménagement qu'avec la moitié de
ses pièces.
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tZusnt su cslldre.

/Fe règ/e. ves gros calibres doivent en général être

places sur les points d'oû l'on découvre l'enoemi (le plus

loin, sur les points les plus kaibles, sur ceux que l'en-
nemi a le plus d'intérêt à korcer, enlìu en réserve, pour
pouvoir au besoin porter des eoups décisifs.

vans toutes les positions oû le terrain au-devant de

soi est accidenté ou coupé par des troussailles, des ra-
vins, des murs, des enclos, les batteries doivent être
renforcées d'une korte proportion d'obusiers.

R. /îèF/es re/à'ves à à à bouches à /è».

//e rèA/e. Il kaut que le commandant d'une batterie

tout particulièrement, ainsi que tous les artilleurs con-
servent constamment leur sang kroid et leur présence

d'esprit, lors même que l'ennewi riposte par un keu très-
ellicace et qui leur occasionne beaucoup de mal, et sur-
tout lorsqu'ils se voient cbargês par de la cavalerie.

L'est le sang kroid qui conserve aux cbets et aux
artilleurs la faculté de penser et d'agir, et de juger dans

toutes les circonstances des mesures à prendre.

sutrs msmelon pour mieux bsrceler et foudroyer los àglsis. vsns
le trsjet elle s'embourbs dsns un msuvsis ctiewiu, d'oû elle os put
plu» sortir mslxrè tous les essarta imsginsbles. I.« duc Wellington
s'sperxut de cet ineideot. II lit cbsrxor oette bstlerie embourbée psr
une division de csvslerio. lisnoaoiers, cbevsux, colouels, tous furent
ssbrès. I.e keu de eeìte bstlerie sxsnt sinsi cesse, Is troupe snglsise,
eu plsia désordre, reprit bsleiae, kut rsmonôs, et dès ce moment Is
victoire que 5,'spolson lvnsit à pleines msins, lui êckspps pour no
plus lui revenir. Lels no sorsit peut-Stro pss srrivê, si le commsn-
dsnt d'srtillerie n'eût pss fsit cesser le keu de ls bstlerie tout à Is
fois, et n'eût commences son dèmènsxsment qu'svoc Is moitié de
se, pièces.
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Une fois les canonniers hors d'eux-mêmes, ils ne

font plus leur service, et bientôt la batterie est démoralisée

et perdue 11.

15e règle. On ne doit jamais se permettre de faire

feu à de trop grandes distances lorsque les coups ne

peuvent avoir que des effets incertains; car on enhardit son

adversaire et on consomme des munitions en pure perte.
16e règle. 11 ne faut point s'engager dans une canonnade

avec l'ennemi, lorsque celui-ci est dans une posi-
sition si bien couverte qu'on ne peut espérer de produire
un effet réel sur lui.

17e règle. Au commencement d'une action, on peut

quelquefois diriger le feu de l'artillerie sur plusieurs points
de la ligne ennemie, pour tenir tout le front en inquiétude

et en agitation, et cacher ainsi le point sur lequel
la canonnade doit être plus vive.

Sauf ces cas, dans l'attaque comme dans la défense,

on doit concentrer son feu autant que possible.
18e règle. On ne doit jamais diriger le feu de

l'artillerie sur des points ou sur des individus isolés 12, mais

11 Ainsi à Iena, l'arlillcrie de la division Morand se trouvant
tournée par les hussards prussiens, son chef, le colonel Sérusier, fit
former avec ses pièces un grand carré défendu dans les intervalles

par ses deux compagnies de grenadiers qui lui servaient de garde.
Il soutint ainsi plusieurs charges de cavalerie et ne put être entamé.

Dans une autre occasion, un chef de batterie plaça ses pièces
entre ses caissons formant un carré de flanc et se défendit contre
de la cavalerie, jusqu'à ce qu'il fut délivré par un régiment de

cavalerie venu à son secours. (Nous avons vu à différentes reprises un
capitaine d'artillerie, ancien militaire, exercer souvent sa batterie à

ces mouvements non prévus par les règlements.)
12 L'objet de l'artillerie (dit l'Aide-mémoire) n'est pas de tuer

les hommes sur des points isolés, mais bien de faire des trouées
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line kois leg canonniers kors d'eux-mêmes, ils no

kont plus leur service, et dientet la batterie est dêmora-

lisêo et peràe li.
/Le ?-ègis. On no doit Mnais se permettre de kaire

kou à de trop Fraudes distances lorsque les coups no

peuvent avoir que des eilets incertains; car on enkardit son

adversaire et on consomme des munitions en pure perte.
/6e régie. Il ne kaut point s'enFSFer dans unv canon-

nado avec l'ennemi, lorsque celui-ci est dans une posi-
sition si bien couverte qu'on no peut espérer de produire
un ekket réel sur lui.

/7e régie, à commencement d'une action, on peut

quelquefois diriger le keu de l'arlillerie sur plusieurs points
de la liFne ennemie, pour tenir tout le kront en inquiê-
tude et en agitation, et cacber ainsi le point sur lequel
la canonnade doit être plus vive.

Sauk ces cas, dans l'attaque comme dans la defense,

on doit concentrer son keu autant que possible.
/Le régie. On ne doit Damais diriger le feu de l'ar-

tilleriv sur des points vu sur dos individus isoles mais

>> Lins! à lena, l'artillorio do Is division Norand so trouvant
tournée par les kusssrds prussiens, son ckek, le colonel Sèrusier, M
former avec ses pièces un grand csrrè détendu dans les intervalles

psr ses deux compagnies tie grenadiers qui lui servaient <!o garde.
II soutint ainsi plusieurs cdarges do cavalerie et no put être entame.

vans une autre occasion, un ckek de batterie plaxa ses pièces
entre ses caissons kormant un carré de llanc, et se détendit contre
do la cavalerie, jusqu'à vo qu'il kut délivre par un régiment do

cavalerie venu à son secours, (?ious avons vu à diktèrentes reprises un
capitaine d'artillerie, ancien militaire, exercer souvent s» batterie à

ces mouvements von prévus par los règlements.)
>2 I.'objet do l'arlillerie (dit l'Lide-mèmoire) n'est pas de tuer

les kommes sur des points isolés, mais bien de kaire des trvuoe»
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on doit toujours lui donner pour points de mire des

masses.

19e règle. 11 faut croiser ses feux sur les positions
de l'ennemi et sur le terrain qu'il doit parcourir dans

ses attaques.
20e règle. 11 faut tirer le canon plutôt sur les troupes

que sur l'artillerie, à moins que l'artillerie ennemie
n'incommode trop nos propres troupes et que celles-ci ne

puissent s'acquitter de leur mission 13.

21 e règle. L'artillerie doit diriger ses coups de manière
à empêcher les déploiements de l'ennemi et tirer sur les troupes

avec vivacité pendant que ces déploiements s'effectuent.
En revanche l'artillerie doit protéger de tout son feu

le développement de nos propres colonnes 14.

dans le front de l'ennemi, d'arrêter ses attaques et de seconder celles
dirigées contre lui. On ne peut admettre d'exception que dans le cas

où on verrait un officier général, ou un groupe d'officiers d'état major
en reconnaissance ; c'est le cas de lancer sur eux quelques boulets.

13 (Voyez l'Aide-mémoire.) En deux cas on peut engager combat
d'artillerie contre artillerie, savoir: 1) lorsque les troupes de l'ennemi
sont si bien à couvert qu'il est impossible de les atteindre et qu'au
contraire l'artillerie est découverte et facile à atteindre ; 2) lorsque
nos troupes souffrent tellement de l'artillerie ennemie qu'elles ne
peuvent opérer les manœuvres qui leur sont ordonnées.

14 Empécber le déploiement des colonnes ennemies, doit être le
but principal de l'artillerie, et l'artillerie doit y apporter la plus grande
ardeur. Mais en même temps le commandant d'artillerie doit se

précautionner contre les surprises ou les charges de cavalerie, que
l'ennemi tentera sûrement contre les batteries qui le gênent.

Quant à la sesonde partie de la règle, ce sera le cas prévu à

la 20e règle; l'artillerie devra chercher à réduire au silence les
batteries qui empêcheraient nos troupes de se déployer. Le commandant
d'artillerie devra aussi avoir sans cesse l'œil sur le champ de bataille,
afin de diriger son feu sur les charges de cavalerie qui se

précipiteraient sur nos déploiements.
16

233

on 6oit toujours lui âonner pour points âe mire âes

mssses.

/9s rèA/e. II tsut croiser ses feux sur les position»
lie l'ennemi et sur le terrain qu'il âoit parcourir âans

ses attaques.

rèA/e. II kaut tirer le canon plutèt sur les troupes
que sur ì'artillerie, à moins que »'artillerie ennemie
»'incommode trop nos propres troupes et que celles-ci ne

puissent s'acquitter de leur mission î».

ê/e rèA/e. ^'artillerie doit dirixer ses coups de manière
à empècker les déploiements de l'ennemi et tirer sur les trou-
pes avec vivacité pendant que ces déploiements s'effectuent.

IZn revancke I'artillerie doit protéger de tout son leu
le développement de nos propres colonnes

dans le front de l'ennemi, d'arrêter ses attaques et de seconder celle»
dirigée» contre lui. vn ne pont admettre d'exception que dans le cas

on on verrait un oftlcier gênerai, ou un groupe d'oflìciers d'état major
en reconnaissance; c'est le cas de lancer sur eux quelques boulet».

sVo^ex l'^ide-mêmoire.) Lu deux cas on peut engager combat
d'artillerie contre artillerie, savoir: 1) lorsque les troupes de l'ennemi
sont si bien à couvert qu'il est impossible de les atteindre et qu'au
contraire I'artillerie est découverte et facile à atteindre; 2) lorsque
nos troupes souffrent tellement de I'artillerie ennemie qu'elles no
peuvent opérer les manoeuvres qui leur sont ordonnées.

i» Lmpêcber le déploiement des colonnes ennemies, doit être le
but principal de I'artillerie, et I'artillerie doit v apporter la plus grands
ardeur. Nais on même temps le commandant d'artillerie doit se

précautionner contre les surprises ou les cbarge» de cavalerie, qus
l'ennemi tentera sûrement contre les batteries qui le gênent.

(Zuant à la sesonds partie de la règle, ce sera le cas prévu à

la 20s règle; I'artillerie devra cbercker à réduire au silence les
batteries qui empêckeraient nos troupes de se déployer. l.o commandant
d'artillerie devra aussi avoir sans cosse l'oeil sur Is ckamp de bataille,
atm do diriger sou fou sur les cdargss de cavalerie qui se

précipiteraient sor no» déploiements.
1K
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22e règle. Ménager avec soin les munitions et ne les

employer qu'avec discernement, car c'est dans les derniers
moments qu'elles deviennent précieuses et qu'on sent l'avantage

de ne pas les avoir prodiguées au début de l'action 15.

23e règle. Mettre les caissons à l'abri des coups de

l'ennemi, sans cependant gêner le service et encore moins

lui nuire 1G.

2ie règle. L'artillerie tirant contre une troupe disposée

en ligne de bataille, devra en général battre cette

ligne d'écharpe. Si la troupe est en colonne, l'artillerie
devra la battre en général directement ou de front. On peu
cependant faire exception pour les colonnes de cavalerie.

25e règle. Tirant directement contre le front d'une

ligne, ainsi que contre toute autre troupe à distance

convenable (500 à 600 pas), on emploiera de préférence le

tir à balles.

Mais si on tire contre une ligne prise d'écharpe, ou
contre une colonne profonde, ou toute autre troupe prise
de flanc ou de revers, on emploiera de préférence le tir
à boulet ou à obus 17.

15 On ne doit pas oublier que l'approvisionnement d'une pièce

peut être consumé en peu d'heures, et qu'une artillerie qui a vidé
ses caissons n'est plus qu'un embarras. Que de batailles n'ont été

perdues que par cette faute! La bataille de Temeswar en 1849, qui
a terminé la guerre de Hongrie a été perdue par les Hongrois par
ce fait ; les troupes impériales, qui se préparaient à la retraite,
reprirent courage, voyant les batteries ennemies muettes; ces batteries
furent alors enlevées par la cavalerie autrichienne.

16 Voyez sur ce point les recommandations du général Abix,
pour ne pas trop écarter les caissons (Spectateur militaire, vol. 32).

i? Contre une colonne qui est à distance convenable et qui se

met en mouvement, on pourra tirer à boulet mettant une boîte à

balles par dessus. Ce tir est recommandé comme très-avantageux,
mais il ne pourrait durer long-temps.
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FFe Idènsger svec soin les munitions et ne les

employer qu'svoc discernement, car c'est dans les derniers
moments qu'elles deviennent précieuses et qu'on sent l'avan-
läge de ne pas les avoir prodiguées au dèdut de l'action ls.

FFe rèA/e. Nettre les caissons à l'abri des coups do

l'ennemi, sans cependant gêner le service et encore moins

lui nuire

rêA/e. 1^'artillerie tirant contre une troupe dispo»
sêe en ligne de bataille, devra en général battre cette

ligne d'èckarpe. 8i la troupe est en colonne, l'artillerio
devra la battre en général directement ou do front. 0n pou
cependant faire exception pour les colonnes de cavalerie.

FFe rèA/e. lirant directement contre le front d'une

ligne, ainsi que contre toute autre troupe à distance con»
venable (5(10 à 6W pas), on emploiera de préférence le

tir à balles.

Idais si on tire contre une ligne prise d'ècbarpe, ou
contre une colonne profonde, ou toute autre troupe prise
de klanc ou de revers, on emploiera de préférence le tir
à boulet ou à obus

55 gn ne doit pas oublier quo l'spprovisiounement d'une pièce

peut être cousuiuè en pou à'bsures, et qu'une artillerie qui a vide
ses caissons n'est plus qu'un embarras. tZue «Ze batailles n'ont ôte

perdues que par cette saute! t.» bataille de ^emeswar en 4349, qui
s termine la guerre <Ie Hongrie a ètè perdue par les lllîoogrois par
ce lait; les troupes impériales, qui se préparaient à la retraits, re-
prirent courage, votant les batteries ennemies muettes; ces batteries
surent alors enlevées par la cavalerie aulrickienne.

56 Voxex sur ce point les recoinmaniislions du général ^dix,
pour ne pas trop écarter les caissons (3pectaleur militaire, vol. 32).

5? Loutre une colonne qui est à ilislaucs convenable et qui se

met en mouvement, on pourra tirer s boulet mettant une botte à

balles par dessus. Le tir est recommande comme très-avantageux,
mais il ov pourrait durer long-temps.
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Contre l'artillerie on tirera à boulets ou à obus : car
le feu à balles dans ce cas est si incertain et produit si

peu d'effet qu'on ne doit pas en règle générale l'employer.
Des circonstances particulières peuvent seules l'autoriser.

26e règle. Si Je terrain est inégal, mou, couvert, il
ne faudra tirer à balles qu'à petites portées, afin de pouvoir

atteindre l'objet, avant que les balles ricochent Is.

27e règle. 11 faut tirer à l'obus dans les lieux
couverts, dans les chemins creux et toutes les fois qu'on no

peut pas voir l'ennemi ni l'atteindre avec le canon.
28e règle. On ne doit jamais faire feu par salves, mais

par pièce, afin de tenir constamment l'ennemi exposé à

un feu continu.
29e règle. 11 faut tirer lentement aux grandes distances,

plus vite à mesure que l'ennemi s'approche, et enfin le

plus vite possible à l'approche d'une charge I9.

30e règle. Avec un calibre inférieur à celui de

l'ennemi, il faut s'approcher le plus possible de l'ennemi, en
se tenant hors des bonnes portées de ses cartouches à

balles 20.

18 On sait que pour parcourir 300 pas il faut 2 minutes à

l'infanterie au pas de course ; il faut une demi minute à la cavalerie
au galop.

19 Un commandant d'artillerie se voyant pris par derrière par
une charge de cavalerie, et pressé par le temps, eut l'idée, après
avoir dételé les chevaux de deux caissons, de les faire sauter. Il
effraya ainsi l'escadron qui le chargeait, et eut le temps d'avoir du
secours.

20 Le petit calibre a alors l'avantage de tirer de but en blanc,
tandis que le gros calibre, obligé de tirer au dessus, est le plus
souvent mal pointé.

16 *
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Contre l'arlillerio on tirera à boulets on à obus: car
le leu à balles dans ce cas est si incertain et produit si

peu d'ellet qu'on ne doit pas en règle generate l'emplo^er.
Des circonstances particulières peuvent seules l'autoriser.

We rè^/e. 8i le terrain est inégal, mou, couvert, il
ue kaudra tirer à balles qu'à petites portées, alin «le pouvoir

aìteinclro l obtet, avant que les balles ricocbent
We rèAke. II saut tirer à l'obus «lans les lieux

couverts, «lans les ekemins creux et toutes les fois qu'on no

peut pas voir l'ennemi ni l'atteindre avec le canon.
We rèA/e. On no doit jamais kairo keu par salves, mais

par pièce, akin de tenir constamment l'ennemi expose à

un feu continu.
We rèA/e. II saut tirer lentement aux grandes dislances,

plus vite à mesure que l'ennemi s'approcbe, et enLn le

plus vite possible à l'approcke d'une cbarge
We rêgl/e. /Ivec un calibre inférieur à celui de

l'ennemi, il kaut s'approcker le plus possible de l'ennemi, en
se tenant bors des bonnes portées de ses cartouckes à

balles -o.

26 On sait que pour parcourir 3W pas il faut 2 minutes à I'm-
santeris su pss «Ze course; il saut une «Ismi minute à Is csvalerie
su xslop.

«6 lin commandant d'artillerie se voxant pris psr derrière psr
une edarze de cavalerie, et presse psr le temps, eut l'idoe, sprès
avoir dètelè les cbevaux de deux caissons, de les taire ssuler, II
ellrsxa ainsi l'eseadron ^ui le ebarzosit, et eut le temps d'avoir du
secours.

2» l.e petit calibre a alors l'avanlaze de tirer de but en blanc,
tandis que le xros eaìibre, oblixè de tirer au dessus, est le plus
souvent mal pointe.

16 *
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